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OBJET : COMMUNE D'AIX EN PROVENCE C/ SCI ELINY - (PROTOCOLE TRANSACTIONNEL - 
ART.2044 ET SUIVANTS DU CODE CIVIL ET CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU TERRAIN 
A LA COMMUNE ) 

Le 28 juin 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 21/06/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Sylvaine DI 
CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame 
Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine 
MERGER, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian 
ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Catherine 
SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame 
Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Reine MERGER, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Laurent DILLINGER à 
Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Gilles DONATINI à Madame Danièle BRUNET, Madame Michele 
EINAUDI à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Alexandre GALLESE à Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Claude MAINA à 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur 
Stéphane PAOLI à Madame Sylvaine DI CARO, Madame Liliane PIERRON à Madame Catherine 
SILVESTRE. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Brigitte DEVESA, Madame Coralie JAUSSAUD, Mme Arlette OLLIVIER, Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Monsieur Maurice CHAZEAU donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Maurice CHAZEAU
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme BONTHOUX Odile, M. ZAZOUN Michael 

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : COMMUNE D’AIX EN PROVENCE C/ SCI ELINY - (PROTOCOLE 
TRANSACTIONNEL - ART.2044 ET SUIVANTS DU CODE CIVIL ET CONVENTION DE MISE 
A DISPOSITION DU TERRAIN A LA COMMUNE ) 
- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Depuis 2001, la commune d’Aix-en-Provence occupe une parcelle dans le quartier la Croix
de Celony, cadastrée MO n° 0119. 

La commune occupe une partie de ce terrain, qui est aménagée en parking public et en point
de collecte des déchets. 

Une première convention a été conclue le 15 janvier 2001 puis une deuxième, le 18 juin 2003
entre  la  ville  d'Aix-en-Provence  et  l'ancien  propriétaire  Monsieur  TEBAR  Thomas,
convention transférée au nouvel acquéreur la SCI ELINY , reconductible tacitement pour une
durée d'un an sauf dénonciation par l'une des parties.  Cette convention  a été résiliée  à la
demande de la SCI Eliny  par courrier recommandé du 10 mars  2014 avec un délai de
préavis d’un an, prenant ainsi fin au 10 mars 2015.

La SCI Eliny a depuis demandé la restitution de l’usage de son terrain et la Ville d’Aix-en-
Provence s’est maintenue en proposant l’établissement d’une nouvelle convention de mise à
disposition de la parcelle d'une superficie totale de 2400 m2  incluant 150 mètres environ de
voirie et  accessoires.
 



Par  ailleurs  la  SCI  Eliny  a  fait  constater,  par  voie  d’huissier  de  justice,  d’une  part  que
l’occupation  dudit  terrain  par  la  Commune  se  poursuivait  malgré  la  résiliation  de  la
convention  de  mise  à  disposition  et  d’autre  part  que  cette  occupation  s’était  étendue  à
l’implantation d’un camion vendant des pizzas dont l’exploitant a déclaré à l’huissier payer
une redevance mensuelle à la Commune.

Afin de régler amiablement le contentieux naissant sur le montant, d’une part de l’indemnité
d’occupation du terrain, suite à la résiliation de la convention de mise à disposition et, d’autre
part,  de l’indemnité d’occupation relative à la présence du camion pizza et afin de prévenir
ainsi tout contentieux à venir, il a été convenu, après discussions, de conclure un protocole
transactionnel dans le cadre des articles 2044 et suivants du Code civil prévoyant :
 
   - Le règlement par la ville de l'indemnité d'occupation d'un montant de cinquante mille huit
cent  vingt  cinq euros  (50 825 €)  portant  sur  l’occupation  du terrain  de  la  SCI  Eliny  sis
quartier de Célony et cadastrée MO n° 0119, sur la période du 11 mars 2015 au 30 avril
2019 ;

  - Le règlement à titre d'indemnité forfaitaire et définitive d'une somme de trente huit mille
cinq cents  euros (  38 500 €),  au lieu des 55 403 € réclamés par la  SCI Eliny,  à  titre  de
dommages et intérêts pour les fruits perçus par la Commune de l’exploitation d’un camion à
pizzas. 

Enfin , et afin de régulariser la situation de la Commune au regard de l'occupation toujours
nécessaire de la parcelle, il a été convenu la formalisation d'une nouvelle convention de mise
à disposition de la dite parcelle moyennant un loyer semestriel charges comprises de 7500 €,
pour une durée de 6 mois.

En conséquence, et compte-tenu de ce qui précède, je vous demande, Mes Chers Collègues,
de bien vouloir :

- DECIDER la conclusion d’un protocole transactionnel en application des dispositions de
l’article 2044 et suivants du Code civil ; 

- AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer le protocole transactionnel
ainsi que la convention de mise à disposition du terrain à la Commune ;

- DIRE que le montant de la dépense , soit cinquante mille huit cent vingt cinq euros (50 825
€), sera imputé sur la ligne budgétaire n° 1729 qui présente les disponibilités suffisantes ;

DIRE que le montant de la dépense , soit trente huit mille cinq cents euros ( 38 500 €), sera
imputé sur la ligne budgétaire n° 9291 678 1965 qui présente les disponibilités suffisantes ;

AUTORISER Monsieur  le  trésorier  principal  d'Aix  Municipale  à  verser  les  sommes
découlant du présent protocole.
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Présents et représentés : 51

Présents : 39

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 51

Pour : 51

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger



Compte-rendu de la délibération affiché le : 03/07/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


































